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Erwägungen
E. 1
Le recours porte tant sur l’IFD que sur les ICC et peut être traité dans un seul arrêt (ATF 142 II 293 consid. 1.2). Il a été formé régulièrement, de sorte qu’il convient d’entrer en matière (art. 140 ss LIFD ; art. 50 al. 1 LHID ; art. 150 LF).
E. 2
Les recourants concluent à l’annulation de la décision sur réclamation. Ils précisent néanmoins (cf. p. 5, chiffre III, partie « En droit » du mémoire) ne pas contester les reprises liées à C _________ Sàrl, position que formalise le troisième tiret de leurs conclusions. Le recours ne tend donc pas à une annulation, pure et simple, de la décision sur réclamation, mais bien plutôt à sa réforme dans le sens d’une mise à néant des reprises effectuées dans le revenu des recourants au titre de prestations appréciables en argent provenant de B _________ Sàrl. II. Requête en suspension de la procédure
E. 3
Les recourants sollicitent une suspension de la procédure jusqu’à droit connu sur le sort de la procédure pénale ouverte contre l’époux, d’une part, et, d’autre part, sur l’issue du recours formé par B _________ Sàrl contre l’arrêt F1 24 12 du 18 février 2025.
E. 3.1
Conformément à l’art. 126 al. 1 CPC, applicable par renvoi des art. 150 al. 3 LF et 81 LPJA, le tribunal peut ordonner la suspension de la procédure si des motifs d’opportunité le commandent. La procédure peut notamment être suspendue lorsque la décision dépend du sort d’un autre procès. Selon la jurisprudence, la suspension doit être compatible avec le principe constitutionnel de célérité (art. 29 al. 1 Cst.). Elle ne doit être admise qu’exceptionnellement, lorsqu'il s'agit d'attendre le prononcé de la décision d'une autre autorité et qui permettrait de trancher une question décisive (ATF 135 III 127 consid. 3.4, 130 V 90 consid. 5).
E. 3.2
En substance, les recourants estiment nécessaire d’attendre l’issue de la procédure pénale pour statuer sur les reprises relatives aux ventes de vin espagnol et à la facture de H _________ AG. Sur ce point, l’on relève que les juridictions pénales cantonales successives ont retenu que X _________ avait vendu une certaine quantité du vin espagnol en Dôle Blanche AOC, ce que conteste toujours l’intéressé. Cependant et ainsi qu’on le verra dans les considérants suivants de l’arrêt, il n’est pas nécessaire de
- 13 - trancher ce point pour déterminer si les reprises opérées par le fisc se justifient au titre de prestation appréciable en argent (art. 58 LIFD et art. 81 LF ; art. 20 al. 1 let. c LIFD,
E. 3.3
S’agissant de la requête en suspension de la procédure jusqu’à droit connu sur la taxation des périodes fiscales 2011 et 2012 de B _________ Sàrl, elle est devenue sans objet puisque le recours de la société a été tranché par le Tribunal fédéral le 21 octobre 2025. III. Moyens de preuve 4. 4.1 Le SCC a déposé le dossier fiscal des contribuables. En outre, le Tribunal dispose des différents actes afférents à la cause F1 24 12, relative aux taxations 2011 et 2012 de B _________ Sàrl. La requête correspondante des recourants est ainsi satisfaite. 4.2 4.2.1 Les recourants proposent, ainsi que l’avait B _________ Sàrl dans son recours fiscal, de procéder à l’audition de G _________ et de I _________. Ils demandent également d’entendre leur fiduciaire, par la voix de J _________, arguant que ces différents témoignages permettraient de démontrer l’absence de commercialisation de vins espagnols sous l’appellation AOC Valais, la conformité de la facture de H _________ AG et la justification des frais de développement en Asie (cf. p. 17 du mémoire du 9 juin 2025). 4.2.2 Du moment que l’enjeu fiscal du dossier n’implique pas de déterminer si du vin espagnol a été illicitement vendu à des tiers sous l’appellation AOC Valais (cf. supra consid. 3.2), les témoignages proposés afin d’infirmer cette thèse ne sont pas utiles à la résolution du litige. Pour le reste, eu égard aux éléments, probants, figurant au dossier, les potentielles explications de G _________, qui détient les sociétés D _________ SA et F _________ AG, auxquelles B _________ Sàrl a vendu du vin espagnol à un prix
- 14 - inférieur à son prix d'acquisition, n’apparaissent pas propres à justifier le prix, insolite, de ces transactions (infra consid. 6.3). Il en va de même s’agissant des prestations facturées par F _________ AG pour de prétendus frais de marketing (infra consid. 6.5). S’agissant de l’audition de J _________, l’on relève que le dossier fiscal de B _________ Sàrl renferme l’attestation et le tableau établi par le prénommé, en qualité de fiduciaire de la société, afin d’entreprendre de démontrer que sa cliente n’aurait ni encavé ni vendu du vin espagnol lors des périodes 2011 et 2012. Ainsi que le Tribunal l’a constaté dans le cadre du recours de B _________ Sàrl, les pièces en question ont été confectionnées pour les besoins de la procédure. Elles ne constituent, à ce titre, que de simples allégations auxquelles il ne se justifie pas d’accorder un crédit supérieur aux autres déclarations de la recourante vu sa ligne de défense et les autres éléments probants figurant au dossier. De plus, comme le Tribunal fédéral l’a relevé au consid. 5.2 de l’arrêt 9C_185/2025, les documents établis par J _________ ne permettent de toute manière pas d’expliquer le fait que B _________ Sàrl n’a pas comptabilisé son achat de vin espagnol auprès de E _________ AG ni le prix de revente inférieurs au prix d’acquisition accordés aux sociétés de G _________. Dans ces conditions, les explications complémentaires pouvant résulter du témoignage de J _________ n’apparaissent pas de nature à influencer le sort du recours. Finalement, il ne se justifie pas non plus d’entendre I _________ dans la mesure où ce dernier s’est déjà exprimé au sujet de la facture de filtration de H _________ AG. Ses déclarations figurent dans le procès-verbal d'audition devant la police cantonale du 23 avril 2019 versé au dossier fiscal de B _________ Sàrl et joint au recours des contribuables (pièce 12, p. 44 du dossier F1 25 38). 4.2.3 Partant, il ne sera pas non plus donné suite dans la présente procédure aux requêtes d’audition de témoins formulées par les recourants (sur l’appréciation anticipée de l’utilité des moyens cf. art. 115 LIFD ; art. 150 al. 3 LF, art. 80 al. 1 let. d, 56 al. 1 et 17 al. 2 LPJA et ATF 145 I 167 consid. 4.1). IV. Impôt fédéral direct 5. Dans sa réponse au recours, le SCC observe spontanément que le litige relatif à la période fiscale 2012 relèverait a priori d’un rappel d’impôts, que cette procédure n’avait pas été ouverte dans les formes « habituelles », sans toutefois en affecter la validité. 5.1 Il appert du dossier que si les contribuables se sont vu notifier une décision de taxation définitive relative à la période fiscale 2012, le 28 août 2014, le SCC leur a,
- 15 - quelques jours plus tard, soit le 4 septembre 2014, adressé une décision de taxation, provisoire cette fois-ci, concernant la même période fiscale, en y joignant des bordereaux rectifiant ceux du 28 août 2014. Attendu qu’il est admissible de modifier ou de révoquer une décision de taxation pendant le délai de réclamation (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_ 146/2025 du 7 août 2025 consid. 6 et la référence ; voir également RICHNER/FREI/KAUFMANN/ROHNER, Handkommentar zum DBG, 4e éd. 2024, n. 26 ad art. 131 LIFD), la décision de taxation définitive du 20 mai 2021 relative à la période fiscale 2012 ne semble ainsi pas relever d’une procédure en rappel d’impôts. 5.2 A supposer que tel soit néanmoins le cas, la procédure n’en serait pas pour autant affectée d’un vice rédhibitoire, ce que les recourants ne soutiennent d’ailleurs pas eux- mêmes. Certes, l’art. 153 al. 1 LIFD prévoit que le contribuable est avisé par écrit de l’ouverture d’une procédure en rappel d’impôt. Le SCC souligne à bon escient que la communication écrite au contribuable au sens de cette disposition est cependant de nature déclaratoire et qu’elle doit permettre à celui-ci de faire valoir ses droits, dont le droit d'être entendu et de présenter ses arguments et ses moyens de preuve (arrêt du Tribunal fédéral 9C_688/2023 du 4 décembre 2023 consid. 5.1.2.1). Ainsi, la jurisprudence retient que lorsque cette communication n'est pas effectuée selon la forme prévue, la violation du droit d'être entendu qui en résulte ne conduit cependant pas à la nullité de la procédure de rappel et peut être réparée dans la procédure ultérieure (ibidem). En l’occurrence, le SCC a, par courrier du 24 mars 2020, informé les recourants qu’elle procéderait à leur taxation définitive pour la période fiscale 2012 après avoir achevé de collecter les informations pertinentes, notamment celles ressortant des dossiers des sociétés C _________ Sàrl et B _________ Sàrl. Comme le soutient le SCC, cet avis pourrait, le cas échéant, valoir communication au sens de l’art. 153 al. 1 LIFD. Par ailleurs, force est de constater que les contribuables ont pu se défendre en pleine connaissance de cause. Un éventuel vice formel dans l’introduction de la procédure de rappel d’impôts ne leur aura, en toute hypothèse, pas porté préjudice, respectivement aura été guéri au cours de la procédure. L’on relève au surplus que la décision de taxation définitive du 20 mai 2021 relative à la période fiscale 2012 est intervenue avant l’échéance du délai de 10 ans pour procéder à l’ouverture de la procédure de rappel d’impôts (art. 152 al. 1 LIFD). En outre et si tant que l’on se trouve en présence d’une telle procédure, la réalisation des conditions permettant de procéder à un rappel d’impôts (art. 151 LIFD) ne sont pas litigieuses. Force est en effet d’admettre que ce sont uniquement les contrôles diligentés auprès
- 16 - des sociétés détenues par les contribuables qui ont permis d’identifier l’existence de prestations appréciables en argent à reprendre dans leurs revenus imposables. Ainsi, au vu de ce qui précède, il n’y aurait de toute manière pas lieu d’annuler la décision sur réclamation pour des vices affectant la procédure si celle-ci devait être appréhendée, s’agissant de la période 2012, sous l’angle d’un rappel d’impôts. 6. Les recourants contestent avoir obtenu des prestations appréciables en argent de la part de B _________ Sàrl à hauteur de 1'884'002 fr. pour 2011 et de 268'269 fr. pour 2012.
6.1 Selon l’art. 20 al. 1 let. c LIFD, est imposable le rendement de la fortune mobilière, en particulier les dividendes, les parts de bénéfice, les excédents de liquidation et tous autres avantages appréciables en argent provenant de participations de tout genre. Il y a avantage appréciable en argent si 1) la société fournit une prestation sans obtenir de contre-prestation correspondante ; 2) cette prestation est accordée à un actionnaire ou à une personne le ou la touchant de près ; 3) elle n'aurait pas été accordée à de telles conditions à un tiers ; 4) les organes de la société savaient ou auraient pu se rendre compte de l’avantage qu’ils accordaient (ATF 140 II 88 consid. 4.1, arrêt du Tribunal fédéral 9C 420/2023 du 19 novembre 2024 consid. 6.2.1). Il faut entendre par « personne la ou les touchant de près » une personne physique ou morale qui entretient avec l'actionnaire, le détenteur de participations ou les organes de la société des relations économiques ou personnelles qui doivent être considérées, d'après les circonstances, comme la cause véritable de la prestation qu'il s'agit d'imposer (arrêts du Tribunal fédéral 9C_420/2023 précité consid. 6.2.1, 2C_1006/2020 du 20 octobre 2021 consid. 5.1). Une prestation octroyée à des conditions ne correspondant pas à celles prévalant sur le marché, et pour lesquelles la société n’est pas en mesure de fournir une explication claire, constitue un indice important pour supposer que le tiers était une personne proche de l’actionnaire (cf. DANON in : NOËL/AUBRY GIRARDIN [édit.], Commentaire romand, Impôt fédéral direct, 2ème éd. 2017, n. 203 ad art. 57, 58 LIFD et les références). La preuve directe que le bénéficiaire de la prestation est un actionnaire ou un proche n'est pas forcément nécessaire. Ainsi, il y a lieu de voir un indice en ce sens, lorsque la comparaison « at arm’s length » (« Drittvergleich »), c’est-à-dire avec des opérations usuelles semblables, démontre que la prestation en cause est à ce point inhabituelle – disproportionnée – qu'elle n'aurait pas été fournie de cette manière si le bénéficiaire n'avait pas été un proche du détenteur de parts (ATF 138 II 57 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_185/2025 précité consid. 6.1.1).
- 17 - Lorsque la participation appartient à la fortune privée du détenteur de parts et qu'elle est versée à une personne proche, la théorie du triangle (« Dreieckstheorie ») s'applique. En vertu de cette théorie, la prestation passe pendant un bref instant de la société effectuant la prestation au détenteur de parts, auprès duquel elle est considérée comme un rendement de la fortune mobilière, puis à la personne considérée comme proche du détenteur de parts (ATF 138 II 57 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_567/2023 du
E. 7
al. 1 LHID et 16 al. 1 let. c LF). Tel que cela a été constaté dans le cadre de la procédure fiscale impliquant B _________ Sàrl pour les périodes concernées, la question à trancher sur ce volet de l’affaire est celle de savoir si les transactions considérées sont conformes au principe de la pleine concurrence (cf. arrêt 9C_185/2024 du 21 octobre 2025 consid. 3.3, 6.2 p. 14 et 6.2 ; voir ég. consid. 2.2 de l’arrêt F1 24 12), respectivement constituent des prestations appréciables en argent effectuée en faveur des associés. La qualification pénale des agissements en cause n’est à cet égard pas déterminante. Partant, il ne se justifie pas de suspendre la présente cause jusqu’à droit connu sur le recours en matière pénale formé par X _________.
E. 12
septembre 2024 consid. 9.1). 6.2 En matière fiscale, les règles générales relatives à la répartition du fardeau de la preuve ancrées à l'art. 8 CC, destinées à déterminer qui doit supporter les conséquences de l'échec de la preuve ou de l'absence de preuve d'un fait, impliquent que l'autorité fiscale doit établir les faits qui justifient l'assujettissement et qui augmentent la taxation, tandis que le contribuable doit prouver les faits qui diminuent la dette ou la suppriment. Si les preuves recueillies par l'autorité fiscale apportent suffisamment d'indices révélant l'existence d'éléments imposables, il appartient au contribuable d'établir l'exactitude de ses allégations et de supporter le fardeau de la preuve du fait qui justifie son exonération. Il incombe en particulier à l’administration fiscale d'apporter la preuve qu'une prestation de la société n'a pas de contrepartie réelle ou adéquate. Si elle y parvient, il revient alors à la société de prouver que la transaction a été faite conformément au principe de pleine concurrence, sans quoi elle doit supporter les conséquences de l'absence de preuve (cf. ATF 146 II 6 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_445/2024 du 28 mars 2025 consid. 4.1). Par ailleurs, lorsque, au niveau de la société, une prestation a été versée sans contre- prestation ou sans contre-prestation équivalente, la jurisprudence retient que l'on peut présumer l'existence d'une prestation appréciable en argent en faveur du détenteur de parts ou d'un proche. Cela vaut en particulier si la société procède à des paiements qui ne sont ni comptabilisés ni justifiés. Ce qui est considéré comme une distribution dissimulée de bénéfice au niveau de la société (cf. art. 58 al. 1 let. b dernier tiret LIFD) représente en principe un avantage appréciable en argent imposable pour l'actionnaire. Cela concrétise la double imposition économique voulue par le législateur (ATF 136 I 65 consid. 5.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_566/2023 du 12 septembre 2024 consid. 5.2). Toutefois, une distribution dissimulée de dividende dans le chapitre fiscal de la société ne constitue pas nécessairement un avantage appréciable en argent pour l'actionnaire (arrêt du Tribunal fédéral 2C_777/2019 du 28 avril 2020 consid. 5.3.2). Il n'existe en effet pas de véritable automatisme de taxation : le versement de la prestation appréciable en argent par la société constitue un indice, certes important, dont il faut tenir compte dans
- 18 - l'imposition du détenteur de parts, mais une nouvelle appréciation reste nécessaire au niveau de l'actionnaire, d'autant plus que la société et le détenteur de parts constituent des sujets de droit indépendants. Dans ce contexte, si le détenteur de parts est en même temps organe de la société et/ou actionnaire ou associé majoritaire, c'est à lui qu'il incombe de contester dans les détails la nature et le montant de la prestation appréciable en argent alléguée par l'autorité fiscale. S'il ne le fait pas, ou s'il se limite à exposer des généralités, une reprise dans son chef est également justifiée (arrêt du Tribunal fédéral 9C_567/2023 précité consid. 5.2). 6.3 6.3.1 En l’espèce, s’agissant de la reprise liée aux ventes de vin, il a été retenu dans l’arrêt F1 24 12, vainement contesté auprès du Tribunal fédéral, que B _________ Sàrl a acheté 597’260 litres de vin espagnol à E _________ pour un prix allant de 1 fr. 18 à 1 fr. 19 le litre ; 365’495 litres de ce vin ont été revendus à D _________ SA au prix de 0 fr. 65 le litre et 151’895 litres à F _________ AG au prix de 0 fr. 39 le litre, soit à des prix qui revêtent un caractère insolite eu égard à leur disproportion manifeste par rapport à celui d’achat (cf. let. E.a et consid. 4.5.1 de l’arrêt F1 24 12 ainsi que consid. 6.2 de l’arrêt 9C_185/2025. Les recourants ne remettent pas en cause la réalité de ces transactions. Dans l’exacte ligne de défense suivie par B _________ Sàrl, ils arguent du caractère commercialement justifié des prix de revente pratiqués, assurant à leur tour que le vin acquis n’aurait pas présenté la qualité attendue, ce qui aurait contraint leur société à en revendre la plus grande partie aux deux sociétés détenues par G _________. A cet égard, l’on doit à nouveau constater qu’aucun élément ne vient étayer cette thèse, notamment s’agissant de la qualité insuffisante du vin acheté. De ce contexte, il n’est pas toujours compréhensible que, confrontée à une marchandise ne présentant prétendument pas la qualité attendue, aucune démarche en garantie, en réduction du prix, etc… n’ait été entreprise par B _________ Sàrl envers E _________ AG. Le dossier ne renferme en effet aucune trace de démarches de ce genre, dont l’existence n’est d’ailleurs même pas alléguée par les recourants ou leur société. Le dossier ne fait par ailleurs nullement état de quelconques pourparlers menés préalablement à la vente du vin en question aux sociétés de G _________ au prix très inférieur à son prix d’acquisition. Cela étant et ainsi que la Cour de céans l’a retenu dans l’arrêt F1 24 12, sans que ces constatations ne prêtent le flanc à la critique (cf. consid. 5.2 de l’arrêt 9C _185/2024), il ressort d’un tableau des stocks intitulé « B _________ GmbH extrait contrôle annuel 2011 » que du vin espagnol a été vendu à un tiers, soit à M _________ SA, pour un prix
- 19 - de 4 fr. 10 le litre sous l’indication « Dôle Blanche ». Dans ce contexte, les recourants n’avancent pas non plus d’éléments nouveaux amenant le Tribunal à s’écarter des indications figurant dans ce document dont on rappellera qu’il émane d’un représentant de B _________ Sàrl. Les recourants excipent en effet, comme l’avait déjà fait B _________ Sàrl dans son recours fiscal, de l’analyse effectuée par la fiduciaire J _________. Or, les documents établis par ce dernier l’ont été spécifiquement pour les besoins de la cause, de sorte qu’il ne se justifie pas de leur accorder une valeur probante supérieure au tableau susvisé, comme on l’a vu (cf. supra consid. 4.2.2). Il en va de même de l’attestation écrite du 24 juin 2025 de N _________, ancien directeur de M _________ SA, à teneur de laquelle il serait impossible que du vin espagnol ait été ajouté à des livraisons de moût ou de vin valaisan sans que cela ne se remarque. L’on ne voit pas que cette déclaration, très récente, venant d’un des principaux clients de B _________ Sàrl (cf. p. 23 du dossier fiscal de B _________ Sàrl ; R. ad. Q. 4), justifie d’ignorer les données chiffrées fournies à l’époque par B _________ Sàrl. 6.3.2 Les considérants qui précèdent conduisent à confirmer que le prix de vente accordé aux sociétés détenues par G _________ constitue une distribution dissimulée à un proche, respectivement une prestation appréciable en argent à reprendre dans le chef des recourants, associés et gérant de B _________ Sàrl, ceci en application de la théorie du triangle. Sur ce point, l’on ne saurait suivre les recourants lorsqu’ils affirment que G _________ serait « uniquement un partenaire commercial ». Dès lors qu’aucun motif objectif ne permet d’expliquer le prix, insolite, consenti aux deux sociétés de G _________, celui-ci doit être effectivement considéré comme un proche des époux X _________et Y _________, associés et, pour l’époux, gérant, de B _________ Sàrl. Il est au surplus constant que dans leur position, ces derniers ne pouvaient ignorer l’avantage ainsi accordé. Partant, la reprise de 1'884'002 fr. opérée par le SCC dans le revenu des recourants doit être confirmée, sans qu’il n’y ait lieu de la porter au montant de 1'824'488 fr. auquel le Tribunal fédéral indique aboutir selon ses propres calculs (consid. 6.6 de l’arrêt 9C_185/2025), la différence étant de minime importance. Quant à l’objection des recourants, à nouveau identique à celle qu’avait soulevée en son temps B _________ Sàrl, selon laquelle il n’est pas établi, notamment au plan pénal, que du vin espagnol aurait été vendu à des tiers sous une appellation « AOC Valais », elle doit être écartée en répétant qu’au plan fiscal, il s’agit uniquement de se demander si la transaction effectuée avec G _________ respecte le principe de pleine concurrence, ce qui n’est pas le cas. Le point de savoir si le procédé constitue un acte illicite n’est pas pertinent pour le droit fiscal (cf. consid. 6.2 in fine de l’arrêt 9C_185/2025). Le solde des
- 20 - arguments invoqués, selon lesquels le vin acheté n’aurait été que partiellement livré chez B _________ Sàrl, ne change rien à l’analyse et au montant de la reprise attendu qu’ils ne permettent nullement d’expliquer le prix, insolite, consenti aux sociétés de G _________. 6.4 6.4.1 S’agissant de la reprise en lien avec la facture H _________ AG, elle doit être également confirmée. Ainsi que la Cour de céans l’a relevé dans l’arrêt F1 24 12, l’effectivité des prestations facturées, soit le stockage et la filtration de vin, n’est pas contestée. La reprise opérée dans le chef de B _________ Sàrl découle cependant du prix anormalement élevé de la prestation de filtration (1 fr. 50 le litre) facturée pour 91'133 litres de vin, de plus de 180 fois supérieur au prix d’une filtration ordinaire (soit 0 fr. 80 par hectolitre). Sur ce point, les recourants n’avancent pas d’éléments ou de moyens de preuve nouveaux par rapport à ceux invoqués par B _________ Sàrl pour démontrer le caractère commercialement justifié du prix pratiqué. Force est de constater à nouveau que si I _________ a certes affirmé aux policiers que le tarif pratiqué se justifiait eu égard au type de filtration effectué, l’on relève qu’il n’a pas été en mesure de donner plus de détails sur la position liée à la filtration s’agissant spécifiquement de la facture adressée à B _________ Sàrl. En outre, les recourants n’ont, comme B _________ Sàrl, pas non plus produit de document permettant d’admettre que le prix de 1 fr. 50 par litre filtré pourrait être conforme au marché dans certaines circonstances. De surcroît, l’on rappellera que X _________ avait lui-même reconnu que la prestation avait été facturée à un prix élevé, précisant dans ce contexte qu’ils se rendaient mutuellement « d’autres services », mais sans les spécifier. Cela étant, à défaut d’explication claire relativement au prix disproportionné facturé, les bénéficiaires de cette prestation, H _________ AG ou son actionnaire I _________ (cf. p. 44 du dossier F1 25 38, R. ad. Q. 14), doivent être considérés comme un proche des associés recourants. Les services réciproques évoqués par X _________ plaident d’ailleurs en ce sens. 6.4.2 Le Tribunal fédéral avait mis en évidence une potentielle erreur dans le calcul de cette reprise (consid. 6.6 de l’arrêt 9C_185/2025 : 136'219 fr. plutôt que 136'269 fr). La différence arrondie entre la prestation facturée de 136'999 fr. 50 (91'333 litres x 1 fr. 50) et la prestation de filtration admise à raison de 0 fr. 80 par hectolitre, soit 730 fr. 65 (913.33 x 0 fr. 80) donne bien 136'269 fr. Le résultat de 136'219 fr. évoqué ci-dessus est probablement imputable au montant, erroné, de 781 fr. (plutôt que 731 fr.) indiqué en p. 3 du rapport de contrôle du 12 février 2024 (cf. let. B.e supra).
- 21 - 6.5 Pour ce qui concerne la reprise relative aux prestations de marketing de 60’000 fr. facturées par F _________ AG, société appartenant également à G _________, la Cour de céans avait constaté qu’il était mentionné sur la facture y relative un paiement en espèces, ce qui ne ressortait pas des comptes de la recourante, que le détail des prestations effectuées n’était pas spécifié et que le chiffre d’affaires de la recourante ne faisait pas état de revenus générés à l’étranger (cf. consid. 4.7 de l’arrêt F1 24 12). Les recourants n’entreprennent pas de contester ces constatations. Par ailleurs, l’on rappelle que B _________ Sàrl avait, dans son recours du 1er juillet 2021 auprès de la CCR, produit une facture de vente de vins adressée le 10 juin 2015 à O _________, à P _________, une attestation de Q _________, « managing director » de cette société, confirmant l’importation et la revente des vins de B _________ Sàrl à certains de ses clients à P _________, ainsi qu’une liste des vins commercialisés par O _________, sur laquelle figuraient tant les vins de G _________ que ceux de B _________ Sàrl (cf. let. J de l’arrêt F1 24 12). Les recourants se bornent céans à reproduire l’attestation susvisée de Q _________ et à exciper, comme l’avait fait B _________ Sàrl, d’un développement commercial en Asie opéré conjointement avec G _________. Ils ne fournissent cependant pas la moindre preuve tendant à établir la nature, l’ampleur ou la date des prestations marketing que G _________ aurait effectuées au profit de leur société. Quant à l’argument pris du fait que du vin de B _________ Sàrl avait été vendu à la société O _________, à P _________, il est vain dès lors que le rapport existant entre ces ventes et les prétendues prestations de marketing n’est pas étayé et que, par ailleurs, l’existence même de contacts entre G _________ et la société sise à P _________ n’est nullement documenté. Dans ces circonstances et vu la proximité des liens entretenus avec G _________, les charges non justifiées par l’usage commercial de 60'000 fr. doivent être qualifiées de prestations appréciables en argent à reprendre dans le chef des contribuables en application de la théorie du triangle. 6.6 Finalement, la reprise liée à l’acquisition de la Porsche pour 132'000 fr. doit être elle aussi confirmée. Les recourants reprennent en effet à leur compte l’argumentation de B _________ Sàrl selon laquelle ce véhicule a servi à organiser des événements avec des clients, en déposant les trois mêmes déclarations écrites annexées en son temps au recours fiscal de B _________ Sàrl (p. 129 à 131 du dossier F1 24 12 ; p. 47 à 49 du dosser F1 25 38). Ceci ne suffit cependant pas pour retenir que l’acquisition d’un tel véhicule réponde aux usages commerciaux d’une société active dans le commerce de vin (cf. consid. 6.5 de l’arrêt 9C _185/2025). Il doit être au contraire retenu que l’achat de la Porsche visait la satisfaction des besoins et goûts personnels de X _________,
- 22 - appréciation corroborée par le fait que ce dernier était déjà en possession de plusieurs véhicules de luxe. V. Impôts cantonaux et communaux 7. La notion de prestation appréciable en argent en sens de l'art. 20 al. 1 let. c LIFD est identique à celle prévue à l'art. 16 al. 1 let. c LF et correspond à l'art. 7 al. 1 LHID. La jurisprudence rendue en matière d'impôt fédéral direct est également valable pour l'application des dispositions cantonales harmonisées correspondantes (ATF 140 II 88 consid. 10). Par ailleurs, les dispositions de la LF (art. 158 et 159) et de la LHID (53 LHID) correspondent aux art. 151 ss de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l'impôt fédéral direct (LIFD; RS 642.11) traitant du rappel d'impôt. Les considérants développés en matière d'IFD s'appliquent donc également aux ICC (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_898/2019 du 21 janvier 2020 consid. 6). Partant, il peut être intégralement renvoyé à la motivation développée ci-dessus. VI. Conclusion, frais et dépens 8. 8.1 Les conclusions qui précèdent conduisent au rejet du recours, ceci tant en matière d’IFD que d’ICC (art. 150 al. 3 LF ; art. 80 al. 1 let. e et 60 al. 1 LPJA). 8.2 Vu l’issue du litige, les frais de la cause, arrêtés à 2500 fr. eu égard, notamment, aux principes de la couverture des frais et de l’équivalence des prestations, sont mis à la charge des recourants, qui n’ont pas droit à des dépens (art. 144 LIFD, art. 8 LALIFD ; art. 150 al. 3 LF ; art. 89 al. 1 LPJA, art. 64 al. 1 a contrario PA, art. 91 al. 1 a contrario LPJA ; art. 3 al. 3, 11, 13 al. 1 et 25 LTar).
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